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ATTENTION : 

Cette version du présent document est en cours d’élaboration et doit faire l’objet d’un suivi en parallèle à 

l’avancement du développement, mais elle doit également faire l’objet de révisions. 
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1 Introduction 
L’application RiskPPP permet de consulter et alimenter la base de données des produits phytosanitaires 

autorisées en Belgique, et plus particulièrement, en Wallonie.  

Chaque produit phytosanitaire, qu’il soit utilisé à usage domestique ou à usage professionnel, est soumis 

à une autorisation fournie par l’autorité adéquate.  

L’application de consultation des données permet de rechercher les produits et leur(s) autorisation(s), 

mais également les usages et les risques liés aux usages. 

L’application permet également consulter le cadre d’utilisation comme il est prévu par l’autorisation de 

mise sur le marché. Elle permet de consulter l’ensemble des restrictions et précautions à prendre pour 

une bonne mise en œuvre du produit. 

 
Remarque d'ordre général : 

Les exemples présentés dans ce manuel proviennent de l'environnement de test de l’application 

RiskPPP. Il s’agit le plus souvent d’illustrations se basant en partie sur des données réelles mais dont les 

résultats peuvent ne pas être interprétés correctement. Les données sont donc utilisées à titre 

d’exemple. 

 

2 Glossaire 
L’application contient un ensemble de termes qu’il peut être intéressant de préciser avant d’entrer les 

détails de fonctionnement. 

Numéro 

d’agréation 

 

Numéro de 

dossier 

 

Ennemi  

Substance 

active 

 

Formulation  

Stade 

d’application 

 

Type de 

formulation 

 

Type de 

demande 

 

Acte de  
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référence 

Usages  

Classification 

des risques 

 

  

  

  

 

3 Accès à l'application 

3.1 Prérequis 

Avant de pouvoir accéder à l'application, plusieurs conditions doivent être remplies : 

Disposer d'un ordinateur sur lequel est installé un navigateur internet récent et sur lequel JavaScript et 

les cookies sont autorisés. Pour savoir si ces conditions sont remplies, l’utilisateur doit s’adresser à son 

administrateur réseau. 

Disposer de l’autorisation d’accéder à l’application RiskPPP. Pour obtenir cette autorisation, l’utilisateur 

doit s’adresser à l’équipe de gestion de l’application. 

3.2 Connexion 

Pour se connecter à l'application, l’utilisateur doit d'abord se rendre à l’adresse suivante : 

http://10.10.98.3:80/home (Une adresse DNS sera fournie ultérieurement) 

 

Ecran 1 : Connexion à la page d’accueil de RiskPPP 

L’utilisateur introduit son login et son mot de passe  pour être correctement authentifié. 

http://10.10.98.3/home
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Ecran 2 : Utilisateur connecté 

Une fois authentifié, l’utilisateur peut avoir accès aux différents menus de l’application suivant son type 

de profil (c.f. point 5.1 – Type d’accès). 

4 Page d'accueil de RiskPPP 
La page d’accueil décrit le détail des opérations disponibles dans l’application. Toutes ces opérations ne 

sont pas disponibles pour l’ensemble des utilisateurs (c.f. point 5.1 – Type d’accès). Néanmoins ce 

document descriptif est, quant à lui, disponible pour l’ensemble des utilisateurs de manière à informer 

sur toutes les étapes de traitement. 

 

Ecran 3 : écran d’acceuil de RiskPPP 

4.1 Menu de navigation  

Dans le menu de navigation se trouve le point de menu « Produits phyto » qui permet l’accès aux écrans 

de consultation des produits. Ce point de menu fera l’objet d’un chapitre complet dans ce présent 

manuel d’utilisation. 
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Il existe deux types de menus distincts, suivant le profil d’utilisateur connecté (c.f. point 5.1 – Type 

d’accès) : 

 Le premier type de menu n’offre l’accès qu’à une partie des données (que ce soit en 
consultation uniquement ou en consultation et modification); 

 Le deuxième type de menu offre l’accès en consultation à l’ensemble des données. 
 
Autrement dit, le contenu des différents menus peut varier en fonction du type d’accès. 
 
Enfin, une barre de recherche permet d’accéder rapidement aux informations concernant un produit 

phytosanitaire. Il est accessible en mentionnant une partie du nom du produit (pour un utilisateur 

authentifié uniquement). 

Un point de menu, contenant le nom de la personne authentifiée dans l’application, permet de se 

déconnecter. 

4.2 Données affichées dans l’écran de la page d’accueil 

La page d’accueil contient un descriptif concis des opérations disponibles sur les produits 

phytosanitaires dans l’application. Ces opérations sont :  

o La consultation d’un produit ; 

o Le détail de l’autorisation d’un produit ; 

o La consultation du détail d’une entreprise ; 

o La consultation des restrictions liées au produit ; 

o … 

Il s’agit d’une courte présentation des opérations disponibles et de leurs actions respectives dans l’accès 

à la base de données. 

5 Généralités  

5.1 Types d’accès 

Afin de faciliter l’accès à la base de données des produits phytosanitaires, les accès aux menus de 

navigations sont restreints par type d’utilisateurs (voir ci-dessus). 

Plusieurs types d’opérations distinctes sont disponibles. Chaque type d’opération est spécifique à un 

type d’utilisateur. 

Ces types opérations concernent principalement le fait consulter ou apporter des modifications dans la 

base de données.  

Il existe donc quatre types distincts d’accès : 
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1. L’accès « Utilisateur » permet la consultation des produits phytosanitaires et des autorisations 

pour chacun des produits. De plus, il est possible de consulter les restrictions d’usage et les 

risques liés aux produits ; 

2. L’accès « Utilisateur étendu » permet la consultation de l’ensemble des données dans la base de 

données ; 

3. L’accès « Gestionnaire » qui permet, en plus de l’accès « Utilisateur », d’ajouter un produit 

phytosanitaire et les autorisations liées à chaque produit ;  

4. L’accès « Administrateur » qui permet, en plus de l’accès « Gestionnaire », les modifications 

dans la structure des données. Il s’agit de la mise à jour des phrases de risques, des types de 

cultures, des stades d’application, des autres mentions… 

De plus, certaines opérations complémentaires (détaillées plus bas) sont également soumises à 

restrictions. 

5.2 Profils utilisateurs 

Il existe plusieurs profils distincts avec des droits sur les opérations dans la base de données. 

Les 4 types d’accès sont : 

 Consultation restreinte des données de produits phytosanitaires ; 

 Consultation complète de la base de données des produits phytosanitaires ; 

 Ajout ou modification d’un produit phytosanitaire, d’une autorisation ou d’une demande 
d’autorisation ; 

 Accès complet en consultation, mise à jour et ajout des données dans la base de données. 
 
Les utilisateurs bénéficiant d’un accès restreint en consultation peuvent consulter les données d’un 
produit phytosanitaire, les données liées aux autorisations, les données concernant les usages et 
cultures et les données liées aux risques mais ne peuvent accéder aux informations permettant de 
consulter les phrases de risques, les catégories de risques, les autres mentions liées aux produits, les 
familles botaniques, les différents stades d’applications, les distances de sécurité… 
 
Les utilisateurs bénéficiant d’un accès complet en consultation peuvent consulter l’ensemble de la base 
de données. 
 
Les utilisateurs bénéficiant d’un accès pour l’ajout d’un produit phytosanitaire peuvent consulter 
l’ensemble de la base de données et ajouter ou mettre à jour un produit phytosanitaire, une demande 
d’autorisation ou une autorisation, mais ils ne peuvent pas ajouter ou modifier une phrase de risque, un 
stade d’application, un ennemi, une substance active… 
 
Les utilisateurs bénéficiant d’un accès administrateur aux données peuvent avoir un accès complet en 
consultation, modification et ajout de données dans la base de données. 
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5.3 Critères de recherche 

Plusieurs possibilités de recherche sont disponibles dans l’application. Il est possible de rechercher sur 

base d’un numéro. Dans ce cas, le numéro introduit doit être complet et correct. Il est également 

possible de faire une recherche sur base d’un nom (nom de produit, nom d’un ennemi, nom d’une 

culture…) et la recherche peut se faire sur une partie du nom. Il est néanmoins nécessaire de toujours 

mentionner correctement le début du nom. Cela signifie qu’il n’est pas possible de faire une recherche 

sur base d’une partie du nom qui n’est pas en début de celui-ci. 

Lors de la réponse à une recherche partielle (sur base du début d’un nom, par exemple), le résultat des 

noms possibles s’affichera soit dans une liste déroulante de la page principale, soit dans une liste 

déroulante d’une boite de dialogue. Après sélection du nom souhaité dans la liste, il faut de nouveau 

effectuer la recherche pour obtenir le détail du résultat. 

La liste déroulante affichée dans la page principale est proposée lorsque l’affichage de la liste ne 

contient QUE le nom recherché. La liste déroulante dans une boite de dialogue est proposée lorsque des 

informations complémentaires viennent s’ajouter au nom recherché (dans le cas de l’entreprise, le nom 

complet de l’entreprise est proposé ainsi que la localité). 

5.4 Boutons et icônes cliquables 

Les boutons des actions à effectuer portent le même label que le type d’action à faire. Par exemple, si 

l’action est une recherche, le label du bouton sera : « Rechercher ». 

Dans certaines pages, le bouton « Annuler » permet de réinitialiser les champs du formulaire. 

Dans certains cas, le bouton est remplacé par un lien à cliquer.  

 

Ecran 4 : Les différents types de boutons et liens cliquables 
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Les actions globales concernant les données proposées sur une page sont situées sur la partie de gauche 

de l’écran et sont regroupées par catégories. Chaque action est visible soit par un lien, soit par un 

bouton. Les boutons dans le sous-menu de gauche d’une page sont dédiés à des actions de mise à jour. 

Les types d’actions disponibles sont organisées par groupes. 

 

Le sous menu de gauche de chacune des pages est modifié en fonction du contexte de la page. Lorsque 

le détail d’un résultat est affiché et que plusieurs actions sont possibles au départ de cet écran, le sous 

menu de gauche contiendra les boutons nécessaires à chacune de ses actions. Lorsque l’écran permet 

une mise à jour, par exemple, et que la seule action est de valider la modification, seul un bouton de bas 

de page permettra de passer à la validation et le sous menu de gauche ne sera pas disponible. 

5.5 Résultats 

Les écrans de résultat proposent l’affichage des données. Pour certaines données, les actions de mise à 

jour ne sont pas disponibles directement. La mise à jour se fait par le biais d’un bouton supplémentaire 

(« Mise à jour du produit » concernant un produit phytosanitaire) uniquement disponible pour les 

utilisateurs ayant le droit d’accès nécessaire à cette mise à jour. 

Lorsque l’écran propose la mise à jour directement au départ de la page de résultat, cela signifie que 

l’ensemble de la page (tant en consultation qu’en modification) n’est accessible qu’aux utilisateurs ayant 

les droits d’accès requis.  

Lorsque qu’une mise à jour est disponible, un message fournit le résultat de l’opération de 

modification/ajout dans la base de données pour s’assurer que l’opération s’est bien déroulée. 

5.6 Navigation dans la liste des menus 

La navigation dans l’application se fait par le biais du menu principal dans la zone supérieure de l’écran. 

Ces menus sont regroupés par thématique.  

Le premier point de menu concerne les produits phytosanitaires, le deuxième point de menu concerne 

les autorisations et les demandes d’autorisation, le troisième point de menu concerne les cultures et 

usages des produits phytosanitaires pour une culture, le quatrième point de menu concerne les risques 

et les restrictions d’usages des produits et le cinquième point de menu concerne les substances actives 

utilisés dans un produit phytosanitaire. 

5.7 Impression de certains éléments 

Pas encore développé… 



Manuel utilisateur RiskPPP v1.0.0 

 

11 

 

6 Détail des consultations par menu 

6.1 Menu des Produits phyto 

Le menu des « Produits phyto » (produits phytosanitaires) permet de rechercher un produit sur base de 

plusieurs critères distincts. Il s’agit principalement des critères facilitant la recherche en fonction de 

l’usage du produit ou l’autorisation de celui-ci. Ce menu est accessible profil « Utilisateurs » pour la 

partie consultations. L’ajout ou la mise à jour d’un produit est accessible par le profil « Gestionnaire ». 

6.1.1 Produits phytosanitaires 

« Accès restreint – Utilisateur ». 

Après un clic sur le menu principal « Produits phyto » puis le sous menu « Produits phytosanitaires », la 

page s’ouvre avec un sous menu disponible sur la partie gauche de l’écran. Ce sous menu propose deux 

types de recherches. 

 

Ecran 5 : La page de recherche d’un produit phytosanitaire 

Les deux types de recherche sont proposés comme suit : 

 Le premier type concerne le produit et les autorisations, demandes d’autorisation, associées ; 

 Le deuxième type de recherche concerne le produit en fonction de son utilisation ou sa 
composition. 

 
Premier type de recherches. 
 
Le premier type de recherche permet de sélectionner une recherche sur base du numéro d’autorisation. 

Le numéro d’autorisation doit être complètement spécifié pour cette recherche. Ce premier type 
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propose également une recherche sur base du numéro de dossier associé à une demande 

d’autorisation, mais également sur base du nom du produit. 

Lorsque la recherche se fait sur base du numéro d’autorisation, il est possible de spécifier si l’on 

souhaite inclure dans le résultat de la recherche les produits qui ont étés retirés de la commercialisation. 

 

Ecran 6 : Recherche d’un produit par son numéro d’autorisation 

Si la recherche est effectuée sur base du numéro de dossier, il est nécessaire que le numéro soit 

correctement mentionné dans le champ de recherche. 

 

Ecran 7 : Recherche d’un produit par son numéro de dossier 

Lorsque l’on fait une recherche sur base du nom commercial du produit, il est possible de mentionner 

une partie du nom mais en commençant toujours par le début du nom. 

 

Ecran 8 : Recherche d’un produit par son nom commercial 



Manuel utilisateur RiskPPP v1.0.0 

 

13 

 

Le résultat de cette recherche fournit toujours une information succincte du produit et de son 

autorisation. Cette information succincte contient, le nom du produit, le numéro de l’autorisation 

(numéro d’agréation) le numéro de dossier lié à l’autorisation et la classe du produit. 

Si le produit n’est plus en vente sur le marché belge, une mention indiquant « Produit retiré » apparaitra 

à l’écran. 

Pour le nom du produit, le numéro d’agréation et le numéro de dossier (demande d’autorisation), il est 

possible de consulter le détail des informations en cliquant sur le lien « Détail » en vis-à-vis de 

l’information dont on veut consulter le détail. 

 

Ecran 8 : Résultat du premier type de recherches 

Deuxième type de recherches. 

Le deuxième type de recherches permet de retrouver un produit phytosanitaire en fonction de l’ennemi 

qu’il doit combattre ou de la culture pour laquelle il doit être appliqué. Le produit peut également être 

retrouvé en fonction de la substance active qu’il contient. 

De la même manière que pour le premier type de recherche, un champ est disponible avec la possibilité 

d’introduire une partie du nom de l’ennemi, de la culture ou de la substance active. Dans le cas présent 

le fait de faire une recherche partielle permet d’obtenir un résultat sans devoir tenir compte de la forme 

syntaxique exacte du nom dans la base de données (ennemis au pluriel, présence de caractère 

accentués ou pas…). 

Le résultat de cette recherche fournit une liste contenant le nom commercial et le numéro d’agréation 

des produits disponible, respectivement, pour l’ennemi et pour la culture. 
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Ecran 9 : Résultat, sous forme de liste, pour le deuxième type de recherches 

Chaque produit ou numéro d’agréation (numéro d’autorisation) fournit dans cette liste est cliquable et 

permet d’accéder au sommaire des informations (contenant le nom du produit, son numéro 

d’agréation, son numéro de dossier et sa classe) comme décrit plus haut (voir écran 8). 

Dans la page globale des résultats, en supplément des détails concernant le produit, l’autorisation ou la 

demande d’autorisation, il est possible de savoir pour quel usage le produit est autorisé ou de connaitre 

sa composition : 

 Composition du produit : permet de connaître sa(ses) substance(s) active ; 

 Cultures associées :  la liste des cultures pour lesquelles le produit est autorisé ; 

 Cultures associées avec stade d’application : idem que précédemment mais avec les stades 
d’application ; 

 Liste des ennemis : les ennemis que le produit combat ; 

 Liste des ennemis par culture + dose : idem que précédemment mais par culture et avec les 
doses prévues. 

6.1.2 Détail d’un produit 

« Accès restreint – Utilisateur ». 

La page de détail d’un produit fournit les informations suivantes sur le produit : 

 Le nom commercial du produit ; 

 Le détenteur de l’agréation (de l’autorisation) ; 

 Le second détenteur de l’agréation (de l’autorisation), s’il existe plusieurs entités distinctes qui 
peuvent détenir cette agréation ; 

 La classe du produit ; 

 Les termes d’extension ; 

 Les commentaires sur la(les) culture(s) concernées par l’application du produit ; 

 Les remarques éventuelles ; 

 Le pays d’importation (si le produit est importé) ; 

 La taille maximum possible pour le conteneur du produit ; 

 La période planifiée pour son usage ; 
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 La durée (de conservation, d’utilisation ???) du produit ; 

 Le code du type de formulation ; 

 L’état physique du produit (S : solide – L : liquide – G – gazeux). 
 
Cette page de détail offre la possibilité de mettre à jour certaines informations dont le détail est 
mentionné ci-dessus (c.f. point 7.1.1. Mise à jour d’un produit). L’accès à cette fonctionnalité se fait en 
tant qu’utilisateur « Gestionnaire ». 
Pour ce faire, un bouton « Mise à jour du produit » est proposé dans le menu contextuel de gauche. 
 
Il est également possible de créer un nouveau produit dans la base de données par le biais du bouton 
« Nouvelle demande d’autorisation ». Cette nouvelle demande se fait en deux étapes : la création du 
produit dans la base de données, si celui-ci n’est pas existant, et la création du dossier lié à ce nouveau 
produit (c.f. point 7.1.3.  – Création d’une nouvelle demande). L’accès à cette fonctionnalité se fait en 
tant qu’utilisateur « Gestionnaire ». 
 

 
Ecran 10 : Détail d’un produit phytosanitaire et accès contextuels. 

6.1.3 Détails d’une autorisation 

« Accès restreint - Utilisateur ». 

La page de détail d’une autorisation fournit les informations suivantes : 

 Le numéro d’autorisation ; 

 La date de création de l’autorisation ; 

 Le numéro INS (du détenteur ???? – à conserver ????) ; 

 La date d’expiration : le produit a toujours une durée d’autorisation limitée dans le temps ; 

 Le type d’autorisation (F : … - T : … ) ; 

 Date de la délivrance de l’autorisation (qui peut ne pas être la même que la date de création) ; 

 Numéro de demande d’autorisation : ce numéro correspond au numéro de dossier lié à la 
demande ; 

 Date d’envoi de la validation ; 

 Concerne ( ????) ; 
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 Produit retiré : permet de préciser si le produit est retiré du marché ; 

 Raison du retrait ; 

 Numéro INS ( ????) ; 

 Code de validation (c.f. point : … les types de validations) ; 

 Remarques concernant la validation (c.f. point : … les types de validations) ; 

 Date d’insertion dans phytoconsult ; 

 Commentaires. 
 
Par le biais de cette page de détail, il est possible de mettre à jour l’autorisation (cf. point 7.1.4 Mettre à 
jour l’autorisation), ou de créer une nouvelle autorisation pour un produit existant en base de données 
et pour lequel un numéro de dossier est existant également. L’accès à cette fonctionnalité se fait en tant 
qu’utilisateur « Gestionnaire ». 
 

6.1.4 Détail d’un numéro de dossier 

« Accès restreint – Utilisateur ». 

Le numéro de dossier est un numéro interne permettant regrouper le produit, son autorisation et les 

différentes demandes d’autorisations effectuées. 

Pour un produit, il existe toujours un et un seul numéro d’autorisation mais il peut également exister 

plusieurs demandes d’autorisations distinctes. 

Par mesure de conservation de l’historique des demandes d’autorisation, il est possible de consulter ces 

données de demande. 

Le détail est le suivant : 

 Le numéro de dossier ; 

 Le numéro de courrier : lorsqu’une demande est la première demande, un nouveau numéro de 
dossier est attribué et ce numéro correspond au numéro du courrier reçu pour cette demande ; 

 La date de réception du courrier de demande ; 

 La date de création de la demande ; 

 L’existence d’un timbre fiscal pour cette demande ; 

 Le payement de la taxe ; 

 Le statut ( ????) ; 

 Le label ( ????) ; 

 Le type de demande (T : … - ) ; 

 La raison de la demande ; 

 Le numéro INS ( ????) ; 

 Le numéro INS du demandeur ( ????). 
 

6.1.5 Détail d’une substance active 

« Accès restreint – Utilisateur ». 
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Lors d’une recherche d’un produit phytosanitaire par le biais du nom d’une substance active, une liste 

des produits contenant cette substance est proposée. La liste est constituée de deux colonnes : le nom 

commercial du produit et la substance active. Pour chaque ligne, le nom du produit contient un lien vers 

le détail du produit (c.f. point 6.1.2 Détail du produit) et le nom de la substance active contient un lien 

vers le détail de la substance. 

Lors d’une recherche par le biais d’un nom de substance active, il est possible d’introduire un nom 

partiel dans le champ de recherche. Ce nom partiel doit toujours être mentionné par le début du nom 

(le début du nom doit être correct) et peut être mentionnée indifféremment en majuscules ou en 

minuscules. 

Lorsque le résultat de la recherche contient plus de 30 lignes, une pagination est proposée. 

Le détail de cette substance contient les informations suivantes : 

 Le nom en néerlandais ; 

 Le nom en français ; 

 Le nom en anglais ; 

 Le code CEE du produit ( ????) ; 

 Bron ( ????) ; 

 Le statut ( ????) ; 

 La date de la première utilisation ( ????) ; 

 La date d’interdiction ; 

 Le numéro d’autorisation du produit phytosanitaire contenant la substance active (le produit 
phytosanitaire était en vis-à-vis dans la liste des produits liés à la substance active recherchée) ; 

 La validité d’utilisation du produit ; 

 La validité d’une pièce jointe ( ????) ; 

 Etat membre admit ( ????) ; 

 La date de dernière modification de la substance active ; 

 Le numéro de suivi de la dernière modification ; 

 Des remarques éventuelles ; 

 Le code du groupe auquel appartient la substance ; 

 Le nom du groupe auquel appartient la substance ; 

 Une description en néerlandais du groupe d’appartenance ; 

 Une description en français du groupe d’appartenance ; 

 Le code de la famille de la substance ; 

 Le nom en néerlandais de la famille de la substance ; 

 Le nom en français de la famille de la substance ; 

 Le nom en anglais de la famille de la substance ; 

 La date de dernière modification de la famille ; 

 Le numéro de suivi de la dernière modification de la famille ; 

 La validité de l’utilisation de la famille. 
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6.1.6 Détail d’une entreprise 

« Accès restreint – Utilisateur ».  

Pour chaque demande d’autorisation, une entreprise est associée à la demande. Il est possible que 

chaque demande d’autorisation soit effectuée par une entreprise distincte. C’est la raison pour laquelle 

le détail d’une entreprise est consultable par le biais de la page de détail d’une demande d’autorisation. 

Les données consultables pour une entreprise demandeuse sont : 

 Le nom de l’entreprise ; 

 Un deuxième nom pour l’entreprise ; 

 Le nom de la personne de contact ; 

 La rue du siège social ; 

 Un deuxième nom de rue pour le siège social ( ????) ; 

 Le code postal du siège social ; 

 La localité du siège social ; 

 Une deuxième localité pour le siège social ; 

 Un numéro de téléphone du siège social ; 

 Une unité interne ( ????) ; 

 Un numéro de fax ; 

 Le numéro de registre de commerce éventuel ; 

 Le numéro de TVA ; 

 Le pays ; 

 Un telex ; 

 Le numéro INS ( ????) ; 

 La forme légale de l’entreprise ; 

 La langue de l’entreprise ; 

 Le statut ; 

 Une date de changement éventuelle de statut ; 

 La fonction du contact dans l’entreprise ; 

 La profession du contact dans l’entreprise ; 

 Les remarques éventuelles concernant l’entreprise ; 

 Le véhicule ( ????) ; 

 La rue de l’adresse du correspondant national ; 

 Une deuxième rue pour le correspondant national ; 

 Le code postal de l’adresse du correspondant national ; 

 La localité de l’adresse du correspondant national ; 

 Une deuxième localité du correspondant national ; 

 Si l’entreprise est en « cours d’utilisation » ( ????) ; 

 Le type de tiers ( ????) ; 

 La date de dernière modification de l’entreprise dans la base de données. 
 

Au départ de cette page, il est possible de modifier les informations de l’entreprise. Il est également 

possible de créer une nouvelle entreprise via le bouton « Nouvelle entreprise » dans le menu contextuel 
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de gauche. La modification ou l’ajout d’une entreprise se fait via l’accès « Administrateur » dans la base 

de données. 

6.1.7 Type de formulation 

« Accès consultation – Utilisateur étendu ».  

Le type de formulation est consultable sous le point de menu « Types de formulation » du menu 

« Produits phyto ». 

Une recherche est proposée sur base du code de formulation. Il est nécessaire, pour cette recherche, 

d’introduire correctement le code. 

Une fois le résultat obtenu, le détail est le suivant : 

 FtCode : code du type de formulation ; 

 Description du type de formulation ; 

 Définition du type de formulation ; 

 Etat (solide, liquide, gazeux) ; 

 La famille du type de formulation ; 

 Si ce type de formulation est utilisé ou pas. 
 

 

Ecran 11 : Détail d’un type de formulation. 

6.2 Particularités concernant la consultation du détail d’une demande 

Dans la page de consultation du détail d’une demande d’autorisation (c.f. point 6.1.4 Détail d’une 

demande), il est possible que des erreurs se soient glissées dans la base de données historique. Les 

différents types d’erreurs sont les suivants : 

 Il est possible d’avoir plusieurs fois le même numéro de demande d’autorisation (numéro de 
courrier) ; 
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 Il se peut que le numéro de dossier ne corresponde pas au numéro de courrier de la première 
demande d’autorisation ; 

 Il n’existe pas de demande d’autorisation disponible pour cette autorisation. 
 

Lorsqu’une erreur se produit dans cette recherche dans la base de données, une fenêtre de dialogue 

s’ouvre pour afficher le message de l’erreur. Il se peut que deux erreurs soient combinées, dans ce cas, 

les deux messages correspondants seront affichés. 

 

Ecran 12 : Affichage d’une erreur lors de la recherche d’une demande d’autorisation. 

Si plusieurs demandes distinctes d’autorisations sont disponibles pour un numéro de dossier, toutes les 

demandes complémentaires liées seront proposées dans le menu contextuel de gauche sous le titre 

« Numéro de courrier ».  Ces différentes demandes sont consultables en cliquant sur le bouton adéquat 

qui est nommé par le numéro de courrier correspondant à la demande. 

6.3 Agréations 

6.3.1 Demande d’autorisation 

« Accès restreint – Utilisateur ». 

De la même manière que via le menu « Produits phyto », il est possible de consulter le détail d’une 

demande d’autorisation.  

La première étape consiste à introduire, dans un champ de recherche, le numéro de dossier exact à 

consulter. Une fois le résultat obtenu, les opérations sont identiques à celles décrites au point 6.1.4. 

Détail d’un numéro de dossier et au point 6.2. Particularités d’une demande. 
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Lorsque le résultat est obtenu, la page de modification des données est directement proposée. 

6.3.2 Autorisation 

« Accès restreint – Utilisateur ». 

De la même manière que via le menu « Produits phyto », il est possible de consulter le détail d’une 

autorisation.  

La première étape consiste à introduire, dans un champ de recherche, le numéro d’autorisation exact à 

consulter. Une fois le résultat obtenu, les opérations sont identiques à celles décrites au point 6.1.3. 

Détail d’une autorisation. 

6.3.3 Tierce partie 

« Accès restreint – Utilisateur ». 

La recherche d’une tierce partie permet de consulter le détail d’une entreprise demandeuse d’une 

autorisation. La recherche d’une entreprise peut se faire de plusieurs manières distinctes : 

 Recherche par le nom de l’entreprise ; 

 Recherche par le nom du contact de l’entreprise ; 

 Recherche par la localité de l’entreprise ; 

 Recherche par le numéro de TVA de l’entreprise. 
 

 

Ecran 13 : Menu contextuel pour la recherche d’une entreprise (tierce partie). 

Pour la recherche d’une entreprise par le biais du nom de l’entreprise, il est possible de mentionner une 

partie du nom. Ce nom partiel doit, dans tous les cas, débuter par le nom correct (il n’est pas possible de 

mentionner une partie du nom au milieu ou en fin de celui-ci). 
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S’il existe plusieurs nom distincts débutant par la chaine de caractères introduits dans la zone de 

recherche, une fenêtre de dialogue proposera la liste des résultats trouvés pour permettre la sélection 

d’un nom dans la liste. 

 

Ecran 13 : Résultat, sous forme de liste, pour une recherche d’entreprise par le biais du nom avec ‘GAL’ comme critère. 

La recherche peut être effectuée soit en caractères minuscules ou en caractères majuscules 

indifféremment. 

Le fait de cliquer sur le bouton « Fermer », une fois la sélection faite, permet de valider la recherche et 

d’afficher le détail de l’entreprise souhaitée. 

De la même manière que pour la recherche via le nom de l’entreprise, lorsque le nom du contact est 

introduit dans la zone de recherches, s’il existe plusieurs noms associés à la chaine de caractère du nom 

du contact, la liste des entreprises dont les contacts sont équivalents à ce qui est recherché (voir écran 

précédent). 

Enfin, de la même manière également, si le nom de la localité introduite dans la zone de recherche 

contient plusieurs entreprise, cette fenêtre de dialogue contenant la liste des entreprises est également 

proposée. La recherche sur base de la localité peut contenir une partie du nom de la localité. 

La fenêtre de dialogue contient une liste dont chaque élément additionne le nom de l’entreprise et la 

localité de l’entreprise. 

La recherche par le biais du numéro de TVA permet également de mentionner une partie du numéro de 

TVA (il peut dont être incomplet). 

Le résultat de la recherche d’une entreprise propose le détail comme mentionné au point 6.1.6. Détail 

d’une entreprise. 
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6.3.4 Type de validation 

« Accès consultation – Utilisateur étendu ». 

Les types de validations permettent de définir la manière dont la validation est effectuée pour une 

autorisation.  Ces types de validations contiennent un code, une confirmation de la transmission, une 

description en français, une description en néerlandais. 

 

Ecran 14 : La consultation des types de validation d’une autorisation. 

6.3.5 Types d’autorisations 

« Accès consultation – Utilisateur étendu ». 

Le type d’autorisation permet de classifier les autorisations par type. 

 

Ecran 15 : Les différents types d’autorisation. 
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Ces types d’autorisation sont consultables et la possibilité est offerte qu’ils soient mis à jour. L’accès à 

l’ajout ou à la modification de ces données est possible par le biais de l’accès « Administrateur » des 

données. 

Chaque type d’autorisation contient : 

 Une description en néerlandais ; 

 Une description en français ; 

 Un type ( ????) ; 

 Le secteur auquel ce type d’autorisation est attribué ; 

 Si le type d’autorisation est en cours d’utilisation ; 

 Si le type d’autorisation est une autorisation simple ou pas ; 

 Une éventuelle date de modification du type d’autorisation ; 

 Un numéro de suivi des modifications éventuelles du type. 
 

6.4 Cultures/Usages 

6.4.1 Cultures 

« Accès restreint – Utilisateur ». 

La recherche d’une culture permet d’en consulter le détail et de consulter la liste des produits et des 

ennemis pour cette culture.  

 

Ecran 16 : La recherche d’une culture. 

Le premier écran permet d’introduire un nom de culture. Ce nom introduit peut être incomplet mais le 

début de la chaine de caractère introduite doit être valable. 

Lorsque la chaine de caractère introduite à une correspondance en base de données, le résultat propose 

une liste d’éléments sur base de la chaine introduite. 



Manuel utilisateur RiskPPP v1.0.0 

 

25 

 

 

Ecran 17 : La liste des cultures trouvées en base de données pour la recherche « ba ». 

Dans la liste des cultures disponibles après première recherche, on peut choisir l’élément souhaité et 

cliquer sur le bouton de recherches. 

Une fois la sélection effectuée, le résultat obtenu correspond au détail de la culture. 

Le détail des champs consultables est le suivant : 

 Le nom de la culture en néerlandais ; 

 Le nom de la culture en français ; 

 Le nom de la culture en anglais ; 

 Le nom scientifique de la culture ( ???) ; 

 Un champ permettant de définir si la culture est utilisée ( ???) ; 

 Une description en néerlandais ; 

 Une description en français ; 

 L’usage de la culture ( ??? ) ; 

 La date de dernière modification des données contenues dans ce détail ; 

 Le numéro de suivi de cette dernière modification. 
 
Un menu contextuel permet, dans la page de détail d’une culture, de mettre à jour ce détail. Il permet 
également de consulter la liste des produits et ennemis associés à la culture. Les mises à jour ou ajouts 
se font via l’accès « Administrateur » des données.  
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Ecran 18 : Le détail d’une culture. 

 
Lorsque l’on clique sur le bouton « Liste des produits pour les ennemis », on obtiendra, pour cette 
présente culture, une liste reprenant les ennemis et le produit nécessaire pour chaque ennemi. 
Cette liste peut donc contenir plusieurs fois le même ennemi avec, pour chaque ligne du même ennemi, 
un produit phyto distinct. 
 

 
Ecran 19 : La liste des ennemis et produits phytosanitaires pour une culture. 
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Si la liste des ennemis et produits phytosanitaires pour la culture contient plus de 30 éléments, une 
pagination est proposée. 
 
Cette liste contient : 

 L’ennemi de la culture ; 

 Le nom du produit pour combattre l’ennemi ; 

 Le numéro d’autorisation du produit ; 

 Une mention permettant de savoir si le produit est toujours autorisé. 
 

Enfin, au départ de cette page contenant la liste des produits, il est possible de consulter l’usage détaillé 

de chaque produit phytosanitaire proposé en fonction de l’ennemi. 

 

Ecran 20 : Détail de l’usage pour une culture. 

Cet usage détaillé contient : 

 Le nom du produit ; 

 Le numéro d’autorisation du produit ; 

 La culture ; 

 L’ennemi ; 

 Les remarques sur la culture ; 

 La dose d’utilisation ; 

 Le stade d’application du produit pour la culture. 
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6.4.2 Familles botaniques 

« Accès consultation – Utilisateur étendu ». 

Si la liste de familles botaniques liées aux cultures est proposée pour consultation. 
Cette page est toujours en cours de développement et la question doit encore être posée de savoir si le 
code EPPO doit être proposé, et comment sera-t-il proposé. 
 

 

Ecran 21 : Liste des familles botaniques. 

6.4.3 Les ennemis 

« Accès restreint – Utilisateur ». 

 

Ecran 22 : Recherche d’un ennemi. 
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De la même manière que pour les écrans précédents, il est possible de faire une recherche sur base 
d’une partie du nom de l’ennemi. 
 

 
Ecran 23 : Recherche d’un ennemi suivant une liste. 

Lors du premier résultat de recherche, on obtient une liste d’ennemis encodés en base de données. 
Le menu contextuel de mise à jour d’un ennemi (à sélectionner dans la liste), mais également la 
possibilité de créer un nouvel ennemi (en cours de développement) dans la base de données. 
 

 
Ecran 24 : Le détail d’un ennemi. 

Le détail d’un ennemi contient : 

 Le nom en néerlandais ; 

 Le nom en français ; 
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 Le nom en anglais ; 

 Le nom scientifique ( ???) ; 

 Le type ; 

 Un champ déterminant si l’ennemi est en cours d’utilisation ; 

 Le nom de l’organisme hôte en néerlandais ; 

 Le nom de l’organisme hôte en français ; 

 Une description en néerlandais ; 

 Une description en français ; 

 L’usage ( ??? – à définir correctement ) ; 

 La date de dernière modification des informations détaillées ; 

 Le numéro de suivi de la dernière modification. 
 

6.4.4 Nocivité des ennemis 

« Accès restreint – Utilisateur ». 

La méthode de recherche de la nocivité d’un ennemi propose une recherche soit par le biais du nom de 
l’ennemi, soit par le biais du nom de la culture. 
De la même manière que pour les écrans de recherche précédents, la possibilité est laissée de faire une 
recherche sur une partie du nom de l’ennemi ou de la culture. 

 

 

Ecran 25 : Recherche de la nocivité d’un ennemi. 

Le menu contextuel propose les deux options de recherche. 
 
Une fois l’ennemi sélectionné ou la culture sélectionnée, on obtient une liste contenant : 
 

 Pour le nom de l’ennemi : Le nom du produit phytosanitaire et le nom de la culture ; 

 Pour la culture : le nom du produit phytosanitaire et le nom de l’ennemi. 
 
Cette liste permet de visualiser, pour chaque ennemi, les cultures et les produits associés à ces cultures 
pour combattre l’ennemi. Cette liste permet de visualiser également les ennemis d’une culture les 
produits proposés pour combattre les ennemis de cette culture. 
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Cette liste permet de consulter les informations de la même manière que dans la page des cultures 
associées aux produits phytosanitaire dans le menu de recherche d’un produit phytosanitaire. Cette 
présente liste offre la possibilité d’une consultation plus détaillée des informations de nocivité ainsi 
qu’une mise à jour de ces informations. 
 

 

Ecran 26 : Liste des produits et cultures pour un ennemi. 

Dans cette liste, la sélection d’une ligne spécifique permet de visualiser le détail des informations 
concernant la nocivité. 
 
Il s’agit de consulter le nom du produit phytosanitaire, de la culture associée et de l’ennemi pour cette 
culture. 
 

 

Ecran 27 : Détail d’une nocivité. 



Manuel utilisateur RiskPPP v1.0.0 

 

32 

 

Les informations disponibles sont : 

 Le nom du produit phytosanitaire ; 

 Le nom de l’ennemi ; 

 Le nom de la culture ; 

 La concentration du produit phytosanitaire pour cet usage en néerlandais; 

 La concentration du produit phytosanitaire pour cet usage en français; 

 Les remarques d’usage en néerlandais ; 

 Les remarques d’usage en français. 
 

6.4.5 Stade d’application 

« Accès consultation – Utilisateur étendu ». 

La liste des stades d’application contient l’ensemble des stades au départ desquels une action de 
traitement peut être envisagée pour une culture, un ennemi et pour un produit phytosanitaire. 
 

 

Ecran 28 : La liste des stades d’application. 

La page propose une pagination pour naviguer dans l’affichage de l’ensemble des éléments contenus en 
base de données. 
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Ecran 29 : Le détail d’un stade d’application. 

Dans la page de détail d’un stade d’application, il est possible de mettre à jour les informations 
disponibles. 
 

6.5 Risques 

Le menu « Risques » propose l’ensemble des informations liées aux risques d’utilisation d’un produit 

phytosanitaire. 

6.5.1 Définition des risques 

« Accès restreint – Utilisateur ». 

La définition des risques propose une vue d’ensemble des phrases de risques et des autres mentions 

associées à un produit phytosanitaire. 

Comme pour la page de recherche d’un produit phytosanitaire, il est possible d’effectuer une recherche 

sur base du numéro d’agréation du produit, sur base du numéro de dossier d’un produit et sur base de 

son nom. 

ATTENTION : contrairement à la recherche d’un produit phytosanitaire, dans cette présente recherche 

d’une définition de risques pour un produit phytosanitaire sur base du nom, il est nécessaire que le nom 

complet soit mentionné. 

Une fois que la recherche est effectuée et réussie, l’écran propose tout d’abord un récapitulatif des 

informations du produit contenant : 

 Le nom du produit ; 

 Le numéro d’agréation ; 

 Le numéro de dossier. 
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Pour chaque information contenue dans ce récapitulatif, un lien propose d’en consulter le détail. 

Ensuite, l’écran propose une liste des phrases de risques associées au produit. 

En fin de liste, il est possible d’ajouter une nouvelle phrase de risques (à sélectionner dans une liste – 

voir ci-dessous) au produit phytosanitaire via le bouton « Ajouter une phrase de risque ». Cette 

fonctionnalité est réservée à l’accès « Administrateur » des données. 

Cette liste contient trois colonnes : 

 La première colonne contient le code de la phrase de risques ; 

 La deuxième colonne contient la description ; 

 La troisième colonne permet une action de suppression de la phrase de risque pour le produit 
phytosanitaire sélectionné. 

 
Ensuite, l’écran propose une liste des phrases de risques associées au produit. 

En fin de liste, il est possible d’ajouter une nouvelle autre mention (à sélectionner dans une liste – voir 

ci-dessous) au produit phytosanitaire via le bouton « Ajouter une autre mention ». Cette fonctionnalité 

est réservée à l’accès « Administrateur » des données. 
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Ecran 30 : Vue générale des phrases de risques et autres mentions pour un produit phytosanitaire. 
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Cette liste contient trois colonnes : 

 La première colonne contient le code de l’autre mention ; 

 La deuxième colonne contient la description ; 

 La troisième colonne permet une action de suppression de l’autre mention pour le produit 
phytosanitaire sélectionné. 

 

Ajout d’une phrase de risques à un produit phytosanitaire. 

« Accès Administrateur des données ». 

 

Ecran 31 : Ajout d’une phrase de risques à un produit phytosanitaire. 

Lorsque l’on clique sur le bouton « Ajouter une phrase de risque », une boite de dialogue s’ouvre 

proposant de sélectionner le type de phrase et puis le code de la phrase. 

Une fois que le code est sélectionné et que l’on clique sur le bouton « Enregistrer », la boite de dialogue 

se ferme et la phrase de risque sélectionnée, par le biais du code, s’ajoute à la liste des phrases déjà 

présentes. 

Ajout d’une autre mention à un produit phytosanitaire. 

« Accès Administrateur des données ». 

L’ajout d’une autre mention doit encore faire l’objet de travaux de développement. 

6.5.2 Classification des risques 

« Accès restreint – Utilisateur ». 



Manuel utilisateur RiskPPP v1.0.0 

 

37 

 

 

La classification des risques doit permettre de définir aisément l’ensemble des risques liés à un produit 

phytosanitaire. Cette classification se décompose en un ensemble de phrases mentionnant les risques 

possibles. Pour chaque risque, une case à cocher permet de déterminer si le produit est associé à celui-

ci. 

 

Ecran 32 : Classification des risques pour un produit phytosanitaire. 

Cette classification permet de faciliter les recherches de produits phytosanitaires sur base de mots clés. 

Par exemple, une fois cette classification effectuée pour l’ensemble des produits, il devient aisé de 

rechercher une liste de produits dont les risques sont liés à l’inflammation. 

La fonctionnalité de mise à jour des données concernant la classification des risques est réservée à 

l’accès « Administrateur des données ». 
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6.5.3 Points de menu complémentaires 

Dans le menu « Risques », 4 sous-menu complémentaires sont disponibles : 

 Catégorie des risques ; 

 Phrases de risques ; 

 Autres mentions ; 

 Distances de sécurité. 
 

Ces accès ne sont pas disponibles aux « Utilisateurs restreints », il faut avoir au minimum l’accès 

« Gestionnaire » pour visualiser ces données.  

Ces pages offrent la possibilité de consulter le détail de chacun des éléments mentionnés ci-dessus et de 

mettre à jour le détail souhaité. 

Ces pages s’articulent autour d’une liste paginée (30 éléments par page) dont chaque élément est 

sélectionnable pour en consulter le détail par le biais du bouton « Détail » en bas de page. 

La page concernant les phrases de risques propose une sélection préalable à l’affichage du détail. 

La sélection se fait tout d’abord sur le type de phrase, ensuite, via une sélection, on choisit le code de la 

phrase de risque dont on souhaite visualiser le détail. Enfin, on clique sur le bouton « Sélectionner » 

pour en obtenir le détail. 

 

Ecran 33 : Détail d’une phrase de risque. 

De nouveaux types de phrases de risques doivent être ajoutés dans la base de données. 
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6.6 Substances actives 

En cours de développement 

 

7 Détail des opérations de mise à jour par menu 

7.1 Menu Produit phyto 

7.1.1 Mise à jour d’un produit 

Détaillé dans une phase ultérieure du développement. 

7.1.2 Mise à jour d’une demande d’autorisation 

Détaillé dans une phase ultérieure du développement. 

7.1.3 Nouvelle demande d’autorisation 

Détaillé dans une phase ultérieure du développement. 

7.1.4 Mise à jour d’une autorisation 

Détaillé dans une phase ultérieure du développement. 

7.1.5 Nouvelle autorisation 

Détaillé dans une phase ultérieure du développement. 

7.1.6 Nouvelle entreprise 

Détaillé dans une phase ultérieure du développement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


